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Les actes publiés au présent recueil peuvent faire l'objet d'un recours administratif 
devant Madame le Maire d’Avignon dans le délai de deux mois à compter de la date 
de leur publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 
implicite de rejet.  

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de 
Nîmes 16, avenue Feuchères 30000 NIMES dans le délai de deux mois à compter de 
la publication du recueil ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 
administratif a été préalablement déposé. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

http://www.telerecours.fr/


ARRÊTÉS GÉNÉRAUX 

VOIRIE ET DIVERS DU MOIS D’OCTOBRE 2021 

Arrêtés permanents portant règlementation de la circulation concernant : 

➢ Le Chemin de Saint - Geniest jusqu’à la Rue du Ventoux (Zone 30 et zone 
de rencontre) 

➢ La Rue des Lavandes jusqu’à la Rue Basilic (Double mise en impasse avec 
accès piétons et cyclistes) 

➢ Le Boulevard Sixte Isnard (Sens unique) 
➢ Le Boulevard Jacques Monod (Sens unique) 
➢ Le Chemin du Miel Joli jusqu’à la Rue des Galejades (Stop) 
➢ L’Avenue Pierre de Coubertin (Circulation à droite interdite) 

Arrêtés permanents portant règlementation du stationnement concernant : 

➢ Le N°1 Rue Racine (Place de livraison) 
➢ La Rue Jean Pancrace Chastel (Place PMR) 
➢ Le N°8 Place Henri Bosco (Places mobilité inclusion) 
➢ Le N°4 Rue des Rouges Midi (Place mobilité inclusion) 

Arrêté portant fermeture d’un établissement recevant du public concernant l’Hôtel 
Alizéa Paris Nice, type O, catégorie 5ème, situé 38 Cours Jean Jaurès. 

Arrêté portant nomination de Mme Christine MARIN au Conseil d’Administration du 
Centre Communal d’Action Sociale en qualité de représentante de l’association UNAF, 
en remplacement de Mme Viviane GASPARD. 

Arrêté portant désignation en qualité de porteur de la carte achat dans le domaine de 
compétence de son département concernant M. Jean-Gérard BOREL. 

Arrêté portant délégation de signature à Mme Nelly GUEDON, Responsable du service 
Planification – Application du Droit des Sols de la Communauté d’Agglomération du 
Grand Avignon. 

Arrêté portant délégation de signature à titre temporaire à M. Nicholas BLANC, 
Directeur Général Adjoint des Services. 

Arrêté portant modification temporaire des horaires d’ouverture des Halles à l’occasion 
d’Halloween, exceptionnellement ouvertes au public le vendredi 29 octobre 2021 de 
17 H à 21 H. 
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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
 
 
ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2021 : 
 

 

1 - VIE PARTICIPATIVE : Avignon la citoyenne "Soyons tous acteurs de notre Ville".  

2 - VILLE CITOYENNE : Approbation de la Charte de la Réserve Citoyenne et du 
règlement de service de la Ville d'Avignon. 

3 - PATRIMOINE HISTORIQUE ET CULTUREL - AVIGNON TERRE DE CULTURE 
2025 : Approbation du projet de restauration des Bains Pommer et sollicitation des 
partenaires financiers.  

4 - URBANISME - PLAN LOCAL D'URBANISME : Approbation de la Déclaration de 
Projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme de la Ville d'Avignon 
pour le projet Avignon Centre - Requalification du parvis de la gare.  

5 - URBANISME : Servitudes de passage de lignes électriques souterraines et 
aériennes au profit d'ENEDIS sur différentes parcelles communales cadastrées en 
section CH/DN et ER - Approbation des conventions de servitudes.  

6 - AMÉNAGEMENT MOBILITÉ : Aménagement d'une piste cyclable sur Réalpanier 
- Approbation de l'avenant n°1 à la convention de co-maîtrise d'ouvrage avec le 
Conseil Départemental de Vaucluse - Demande de subvention.  

7 - MOBILITÉ : Fonds d'aide municipal « Tous à Vélos ». 

8 - ENVIRONNEMENT : Transition écologique et préservation de la biodiversité en 
Région Provence Alpes Côte d'Azur - Convention de partenariat avec l'Agence 
Régionale pour la Biodiversité et l'Environnement. 

9 - URBANISME : Acquisition auprès de GRAND DELTA HABITAT de la parcelle 
cadastrée section IP n°266 sise chemin Saint Jean d'une superficie de 813 m² à l'euro 
symbolique. 

10 - ENVIRONNEMENT - TERMITES : Attribution de subventions à des propriétaires 
d'immeubles termités. 

11 - HABITAT : Aides aux propriétaires OPAH-RU (2020-2025).  



12 - ENSEIGNEMENT - ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR : Projet de convention-cadre 
entre la Ville d'Avignon et Avignon Université - 2021/2024. 

13 - ENSEIGNEMENT - AFFAIRES SCOLAIRES : Ouvertures de classes - Rentrée 
scolaire 2021/2022. 

14 - ACTION SOCIALE : Contrat Local d'Accompagnement à la Scolarité (C.L.A.S.) - 
Avenants aux conventions d'objectifs et subventions aux associations non 
conventionnées. 

15 - ACTION SOCIALE : Soutien à la réussite éducative - Convention avec la Ligue 
de l'Enseignement et l'association Coup de Pouce pour la mise en œuvre de clubs 
Coup de Pouce CLE. 

16 - ACTION SOCIALE - ENFANCE JEUNESSE : Versement des soldes dans le 
cadre du Contrat Enfance Jeunesse 2019/2022 - Associations conventionnées et non 
conventionnées - Avenants aux conventions d'objectifs.  

17 - ENSEIGNEMENT - RESTAURANT SCOLAIRE : Gratuité des services de 
restauration scolaire du 25 juin au 06 juillet 2021. 

18 -ENSEIGNEMENT - AFFAIRES SCOLAIRES : Opération petits déjeuners dans les 
écoles élémentaires REP et REP+ de la Ville d'Avignon. 

19 - ENSEIGNEMENT - RESTAURANT SCOLAIRE : Prise en charge de la 
restauration du Collège Viala - Convention avec le Conseil Départemental de 
Vaucluse. 

20 - ACTION CULTURELLE : Soutien à l'association Avignon Ateliers d'Artistes. 

21 - VIE ASSOCIATIVE : Attribution de subventions aux associations non 
conventionnées "Le Souvenir Français" et "La Maison du Combattant". 

22 - COMMERCE : "Automne gagnant chez vos commerçants" - Approbation du 
règlement du jeu. 

23 - ATTRACTIVITÉ ECONOMIQUE : Zone Franche Urbaine - Territoire Entrepreneur 
: Soutien au dispositif « CitésLab ». 

24 - GRANDS EVENEMENTS - AVIGNON TERRE DE CULTURE 2025 : HELIOS 
FESTIVAL - Edition 2021 - Partenariat ATMOSUD. 
 
25 - OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC : Remise gracieuse au bénéfice des 
titulaires d'une autorisation d'occupation du domaine public pour les activités "terrasse" 
et "étalage". 

26 - CIMETIÈRES : Extension du cimetière de Montfavet. 

27 - PERSONNEL : Dispositions visant à satisfaire des besoins ponctuels et 
permanents en matière de ressources humaines.  



28 - PERSONNEL - MISE À DISPOSITION : Mise à disposition de fonctionnaires 
territoriaux - Conventions. 

29 - FINANCES : Mise à disposition de locaux au profit de l'Union Départementale des 
Syndicats de la CFTC84 - Annulation des titres de recettes.  

30 - FINANCES : Bail d'habitation au profit de Mme Naidia REZKI - Exonération de la 
dette et remise gracieuse. 
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CHARTE DE LA RESERVE CITOYENNE 
 
 
 
 
 
 Principes généraux 
 
La réserve citoyenne de la Ville d’Avignon vise à renouer avec la fraternité, à recréer du lien social, à revaloriser 
la dignité de la personne et à promouvoir la tolérance. Ces valeurs ne peuvent vivre que par la volonté de « 
faire ensemble » au service d’un projet collectif à portée universelle. Elle doit pour cela susciter l’engagement 
des citoyens. Ces capacités d’engagement donnent son sens contemporain à l’idéal de fraternité. 
 
La réserve citoyenne consiste en un engagement bénévole ponctuel au service de missions et de projets 
d’intérêt général inspirés par les valeurs de la République, dans les domaines d’action qui sont déjà ceux de la 
Ville d’Avignon : la solidarité, l’éducation, la culture, la santé, l’environnement, le sport, la mémoire et la 
citoyenneté, ou encore les interventions d’urgence en situation de crise ou d’événement exceptionnel. 
 
La réserve citoyenne est complémentaire des autres formes d’engagement citoyen que sont d’une part les 
réserves opérationnelles, reposant sur des compétences professionnelles et soumises à des autorités d’emploi 
et d’autre part l’engagement bénévole dans le monde associatif ou les projets collectifs informels. Elle vient,  
avec le service civique, parachever une offre d’engagement qui permet à chacun, citoyen français ou étranger 
accueilli en France, d’agir au service de la République en fonction de ses aptitudes, de ses compétences et de 
sa disponibilité. 
 
La réserve citoyenne de la Ville d’Avignon permet ainsi à chaque habitant qui le souhaite de s’engager à 
servir les valeurs de la République en participant à des missions d’intérêt général, à titre bénévole et 
occasionnel.  
 
En donnant de soi-même au profit d’une action collective, chacun aide à faire vivre le contrat social. La 
réserve citoyenne devra appartenir à ceux qui la constituent et y expriment leur capacité d’engagement. 
 
 

Cadre juridique 
 
La réserve citoyenne de la Ville d’Avignon s’inspire du cadre légal prévu par la loi 2017-86 du 27 janvier 2017 
et la loi 2019-753 du 22 juillet 2019, qui inclut les réserves citoyennes déjà constituées – réserve citoyenne de 
l’Education nationale, réserve citoyenne de défense et de sécurité, réserve citoyenne de la police nationale, 
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réserves communales de sécurité civile – et offre la possibilité à tous les citoyens et les citoyennes de prendre 
part à un engagement républicain pour faire vivre la fraternité. 
 
La présente charte fixe les principes de fonctionnement, les conditions d’ouverture aux candidats réservistes 
et aux organismes d’accueil, ainsi que les règles de gestion, en vertu du principe constitutionnelle de libre 
administration des collectivités territoriales. 
 
Le réserviste ne relève d’aucun statut spécifique, ni du code du travail, ni des textes définissant les différentes 
catégories d’agents de la fonction publique. C’est un collaborateur occasionnel du service public, catégorie 
juridique qui ne donne lieu ni à rémunération, ni à indemnisation, mais qui lui permet d’obtenir de plein droit 
l’indemnisation des préjudices subis à l’occasion de sa participation au service public. 
 
 

Enjeux et objectifs 
 
La réserve citoyenne permet l’engagement bénévole de citoyens français ou étrangers accueillis en France, au 
service de projets portés par des acteurs publics ou privés à but non lucratif. Elle est mobilisable pour toute 
activité d’intérêt général, ponctuelle ou récurrente, ou pour faire face à une situation exceptionnelle. 
 
 
Les enjeux et les objectifs associés : 
 
Les textes fondateurs des réserves citoyennes et civiques nationales présentent les enjeux et objectifs 
suivants : 
 
Répondre au besoin exprimé par nos concitoyens de vivre un grand élan collectif, et de partager avec autrui 
l’effort individuel consenti pour une cause collective. La relation humaine, dans cette perspective, devient un 
enjeu essentiel attaché à la constitution de la réserve civique : 
 

 Proposer des missions qui contribuent à renforcer le lien social et le vivre ensemble, et où la relation 
humaine est centrale ; 

 Créer la communauté des réservistes, propre à procurer un sentiment d’appartenance collective à un 
grand mouvement national et à sa déclinaison sur notre territoire ; 

 Permettre l’animation de cette communauté par les réservistes. 
 
Permettre aux individus qui s’engagent de se réapproprier les valeurs de la République, autour de définitions 
claires et partagées, en participant à une indispensable pédagogie pour la réaffirmation et la transmission de 
ces valeurs : 
 

 Proposer des missions ponctuelles et/ou récurrentes contribuant à l’expression des valeurs de la 
République 

 Assurer l’unité et l’universalité de l’engagement par une organisation ouverte 
 Organiser l’animation locale de la réserve et mettre l’accent sur la formation aux missions et sur la 

sensibilisation à des questions relevant de grandes causes nationales pour lesquels les réservistes 
peuvent jouer un rôle de veille. 

 
Face à la fragilisation de la dimension sociale du modèle républicain, réaffirmer l’importance de l’adhésion de 
chacun à l’intérêt général et de la loi, en contribuant à une réponse collective orchestrée par les pouvoirs 
publics, à des besoins non satisfaits ou imprévisibles : 
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 Mettre en œuvre un cadre d’engagement du réserviste : celui-ci dispose d’une capacité d’initiative et 
rend compte de son action à l’État 

 Mettre en cohérence la réserve civique avec les autres dispositifs d’engagement civique 
 Appuyer la parole des pouvoirs publics lorsqu’elle n’est plus suffisamment audible : le réserviste 

représente un « tiers de confiance » 
 Etendre le vivier des réservistes aux personnes en situation d’exclusion ou de handicap 

 
 
Ces objectifs généraux peuvent être déclinés comme suit sur le territoire de la Ville d’Avignon : 
 

 Mobiliser et sensibiliser les habitants, afin de constituer un vivier d’habitants mobilisables pour des 
missions d’intérêt général ; 

 Diversifier les modes d’engagement et créer du lien entre les organismes d’accueil et les habitants ; 
 Permettre aux organismes d’accueil de faire connaitre leurs besoins en termes d’engagement citoyen 

et ainsi soutenir ces structures ; 
 Soutenir le bénévolat, l’engagement citoyen, et ainsi la cohésion sociale ; 
 Agir en faveur des publics les plus vulnérables, développer la mixité sociale et lutter contre l’isolement. 

 
 
 

Parties prenantes  
 
Les réservistes 
Peut être réserviste toute personne volontaire qui veut servir les valeurs de la République et contribuer à 
développer la fraternité, la cohésion nationale et la mixité sociale en participant, à titre bénévole et 
occasionnel, à la réalisation de projets d’intérêt général. 
La réserve citoyenne est ouverte à toute personne âgée de plus de 16 ans de nationalité française ou 
régulièrement présente sur le sol français. 
 
Les organismes d’accueil 
Les organismes qui accueillent les réservistes sont : 

- Les organismes sans but lucratif de droit français portant un projet d’intérêt général répondant aux 
orientations de la réserve citoyenne et aux valeurs qu’elle promeut.  

- Les personnes morales de droit public, notamment les établissements publics locaux ou autre 
organisme de droit public 

 
L’autorité de gestion de la réserve citoyenne 
La Ville d’Avignon est garante du respect des finalités de la réserve citoyenne et des règles qui la régissent.  
 
 

Organisation 
 
La réserve citoyenne se forme par la rencontre entre des organismes proposant des missions et des personnes 
désirant s’engager pour le bien commun. La procédure doit demeurer souple, peu formelle et fondée sur la 
proximité. 
 
 

Engagements 
 
Les réservistes, par leur engagement dans la réserve citoyenne, s’engagent à : 

- Respecter les principes portés par la présente charte ; 
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- Participer aux activités qui lui sont proposées à titre strictement bénévole ; 
- Respecter les instructions et consignes de l’organisme d’accueil ; 
- Faire preuve de la disponibilité nécessaire à cette forme d’engagement ; 
- Mettre en œuvre la neutralité, la discrétion et la bienveillance nécessaires à la participation à des 

missions d’intérêt général ; 
- Signaler sans délai à la Ville d’Avignon et à l’organisme d’accueil tout incident ou toute anomalie 

incompatible avec le bon déroulement de ses missions. 
 
 
Les organismes d’accueil : 

- Respecter les principes portés par la présente charte ; 
- Proposer des missions compatibles avec les principes de la présente charte et ne se substituant pas à 

des missions relevant d’un emploi rémunéré ou d’un stage ; 
- Garantir la préparation, l’accueil et l’accompagnement nécessaires au bon déroulement des missions 

du réserviste, tout en prenant en considération les attentes, compétences et disponibilités de ce 
dernier ; 

- Participer à la promotion de la réserve citoyenne de la Ville d’Avignon par l’intermédiaire d’actions de 
communication, de sensibilisation et de promotion et par la production de bilans demandés par la 
Ville d’Avignon. 

 
La Ville d’Avignon : 

- Respecter les principes portés par la présente charte ; 
- Assurer la promotion du bénévolat et de la réserve citoyenne de la Ville ; 
- Faciliter et promouvoir le lien entre les organismes d’accueil et les citoyens intéressés par la réserve 

citoyenne. 
 
Tout manquement aux principes et engagements énoncés par la présente charte pourra entrainer la fin de la 
participation du réserviste ou de l’organisme d’accueil concerné à la réserve citoyenne. 
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RESERVE CITOYENNE 
CONVENTION D’ACCUEIL 

 
 
 
ENTRE : 
La Ville d'AVIGNON, représentée par son Maire en exercice, Madame Cécile HELLE, 
dûment habilitée par délibération en date du 25 septembre 2021, 
Ci-après dénommée « la Ville », d'une part,  
ET : 
Nom de l’organisme d’accueil : 
Adresse 
Ci-après dénommée « l’organisme d’accueil », d'autre part. 
ET 
Monsieur/Madame Prénom / NOM 
Adresse 
Ci-après dénommée « le réserviste », d'autre part. 
 
La réserve citoyenne de la Ville d’Avignon permet ainsi à chaque habitant qui le souhaite de 
s’engager à servir les valeurs de la République en participant à des missions d’intérêt 
général, à titre bénévole et occasionnel.  
En donnant de soi-même au profit d’une action collective, chacun aide à faire vivre le contrat 
social. La réserve citoyenne devra appartenir à ceux qui la constituent et y expriment leur 
capacité d’engagement. 
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La réserve citoyenne de la Ville d’Avignon s’inspire du cadre légal prévu par la loi 2017-86 
du 27 janvier 2017 et la loi 2019-753 du 22 juillet 2019, qui inclut les réserves citoyennes 
déjà constituées – réserve citoyenne de l’Education nationale, réserve citoyenne de défense 
et de sécurité, réserve citoyenne de la police nationale, réserves communales de sécurité 
civile – et offre la possibilité à tous les citoyens et les citoyennes de prendre part à un 
engagement républicain pour faire vivre la fraternité. 
 

I. OBJET 
 
La présente convention fixe les conditions de présence et d’activité de 
Madame/Monsieur……, collaborateur/trice occasionnel/le bénévole, membre de la réserve 
citoyenne au sein des services de la Ville, conformément au règlement intérieur approuvé 
par délibération du Conseil Municipal de la Ville d’Avignon en date du 325 septembre 2021.  
Le bénévole est un ou une personne volontaire qui en sa seule qualité de particulier, apporte 
une contribution effective à un service public, dans un but d'intérêt général, soit 
concurremment avec des agents publics, soit sous leur direction après réquisition ou 
sollicitation, soit spontanément. 
Les dommages qui pourraient être subis à l’occasion de cette collaboration relèvent de la 
responsabilité administrative. 
Toute mission accomplie dans le cadre de la présente convention est strictement bénévole 
et ne peut donner lieu à aucune rémunération ou gratification. 
 

II. NATURE DE LA MISSION 
Le ou la réserviste : ……………………………………….. 
Est autorisé à effectuer la mission d’intérêt général suivante : descriptif de la mission 
Auprès de l’organisme d’accueil : ……………………………. 
Lieu d’exécution de la mission :……………………………………. 
Durée, dates, horaires : ………………………………. 
Description de la mission et des tâches qui en relèvent : ………………………………… 
 

III. ENGAGEMENTS 
 
Le réserviste s’engage dans l’exercice de sa mission à : 

- respecter les objectifs et modalités d’exécution qui lui auront été donnés ; 
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- assurer une assiduité permettant l’accomplissement de sa mission dans de bonnes 
conditions ; 

 
- prévenir la personne référente de l’accueil du réserviste de toute difficulté, 

empêchement ou absence de nature à compromettre le bon déroulement de sa 
mission, dans un délai raisonnable ; 

 
- respecter le règlement intérieur et la charte de la réserve citoyenne ainsi que toutes 

les dispositions règlementaires et législatives applicables au déroulement de la 
mission, sous réserve de résiliation immédiate et sans mise en demeure de la 
présente convention entrainant la fin de la mission. 

 
En cas de non-respect d’une quelconque de ces dispositions, la présente convention peut 
être résiliée à l’initiative de la Ville ou de l’organisme d’accueil, sans mise en demeure et 
avec effet immédiat. 
Toute résiliation d’une convention en cours d’exécution est susceptible d’entrainer une 
exclusion temporaire ou définitive de la réserve citoyenne. 
 
La Ville et l’organisme d’accueil s’engagent à : 

- préparer, accueillir, former et accompagner le réserviste à l’exercice de sa mission ; - mettre à disposition les locaux et le matériel nécessaire ; 
- assurer un encadrement et une coordination dans le cadre de la mission. 
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RESERVE CITOYENNE 
REGLEMENT INTERIEUR 

 
I. OBJET 

 
La réserve citoyenne de la Ville d’Avignon permet ainsi à chaque habitant qui le souhaite de 
s’engager à servir les valeurs de la République en participant à des missions d’intérêt 
général, à titre bénévole et occasionnel.  
 En donnant de soi-même au profit d’une action collective, chacun aide à faire vivre le contrat 
social. La réserve citoyenne devra appartenir à ceux qui la constituent et y expriment leur 
capacité d’engagement. 
 
La réserve citoyenne de la Ville d’Avignon s’inspire du cadre légal prévu par la loi 2017-86 
du 27 janvier 2017 et la loi 2019-753 du 22 juillet 2019, qui inclut les réserves citoyennes 
déjà constituées – réserve citoyenne de l’Education nationale, réserve citoyenne de défense 
et de sécurité, réserve citoyenne de la police nationale, réserves communales de sécurité 
civile – et offre la possibilité à tous les citoyens et les citoyennes de prendre part à un 
engagement républicain pour faire vivre la fraternité. 
 
Le présent règlement intérieur fixe les principes de fonctionnement, les conditions 
d’ouverture aux candidats réservistes et aux organismes d’accueil, ainsi que les règles de 
gestion, en vertu du principe constitutionnelle de libre administration des collectivités 
territoriales. 
 

II. ORGANISATION ET MISSIONS 
 
La réserve est composée de volontaires qui ont souscrit un engagement et qui se trouvent 
placés, en période d’activité, sous l’autorité du Maire. 
Le service gestionnaire de la réserve citoyenne est la Direction de la Vie Participative.  
Chaque mission proposée dans le cadre de la Réserve Citoyenne s’inscrit dans la cadre de 
l’intérêt général.  
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Les réservistes communaux peuvent effectuer, notamment, les missions suivantes : 
 - l’aide alimentaire - l’entraide et la solidarité - le cadre de vie et le vivre ensemble  
Les missions ne peuvent en aucun cas se substituer à un emploi ou un stage.  
 
À titre d’exemple, les réservistes peuvent notamment être mobilisés sur les missions 
suivantes :  
 
- Distribution de denrées alimentaires et non alimentaires. 
- Préparation de paniers solidaires. 
- Collecte de denrées. 
- Lien et contact avec les habitants, afin de rompre l’isolement.  
- Opérations solidarité cellule séniors.  
- Opérations « Mairie à domicile » en binôme avec un agent de la Ville. 
- Opérations de sensibilisation au développement durable. 
- Sensibilisation et prévention des gestes barrières. 
- Opérations propreté-entretien des espaces verts dans les parcs et jardins. 
- Action d’accompagnement scolaire.  
- Appui fonctionnel lors des fêtes de quartier.  
- Appui fonctionnel lors d’événements sportifs et/ou animations sportives. 
- Renseignement et accompagnement de grands évènements. 
 

III. CONDITIONS D’ACCES 
 
La réserve citoyenne est ouverte à toute personne dès l’âge de 16 ans. 
Les réservistes âgés de 16 à 17 ans doivent présenter une autorisation parentale lors de 
l’inscription. 
Toute candidature est suivie d’un rendez-vous dans les bureaux de la Direction Vie 
Participative, afin de recueillir :  
- la charte approuvée et signée. 
- une attestation de responsabilité civile. 
- une attestation sur l’honneur indiquant que le candidat ne fait pas l’objet d’une 
condamnation inscrite au bulletin N°2 du casier judiciaire. 
La décision d’admission est notifiée par courrier recommandé avec accusé réception. 
 
Le règlement intérieur est remis à chaque réserviste, ainsi qu’un badge à l’effigie de la 
réserve citoyenne. 
 
Pour s’y inscrire : - Une ligne téléphonique dédiée a été créée  (N° : 04 90 80 84 19 - du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30) ; - Une adresse mail : vie.participative@mairie-avignon.com; - Une plateforme dématérialisée consacrée à la participation permet la mise en relation 

directe entre les organismes d’accueil et un réserviste, via le site de la Ville.  
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Lors d’une inscription, sont recueillies les données personnelles et informations nécessaires 
à l’inscription : nom, prénom, adresse, date de naissance, mail, téléphones, disponibilités, 
compétences particulières, autre type d’engagement, mission acceptée. 
La gestion de la liste des réservistes, ainsi que la plateforme sont réalisées conformément 
aux obligations règlementaires relatives au droit des personnes et aux dispositions du RGPD. 
 

IV. STATUT 
 
Le réserviste ne relève d’aucun statut spécifique, ni du code du travail, ni des textes 
définissant les différentes catégories d’agents de la fonction publique. C’est un collaborateur 
occasionnel du service public, catégorie juridique qui ne donne lieu ni à rémunération, ni à 
indemnisation, mais qui lui permet d’obtenir de plein droit l’indemnisation des préjudices 
subis à l’occasion de sa participation au service public. 
 
Le réserviste est admis pour une durée de un an, renouvelable. Le réserviste en mission doit 
porter le badge de la réserve citoyenne, qui lui aura été remis lors de son rendez-vous pour 
la validation de son inscription. 
 Le réserviste qui constate dans l’exercice de ses missions une situation ou un comportement 
susceptible de poursuites administratives ou judiciaires doit immédiatement en informer le 
service municipal en charge de la réserve citoyenne. 
 

V. PROCEDURE DE PROPOSITION DE MISSIONS 
 
La réserve citoyenne est mobilisable pour toute activité d’intérêt général, ponctuelle, ou pour 
faire face à une situation exceptionnelle.  
 
Lorsqu’un organisme d’accueil souhaite proposer une mission, il doit transmettre une fiche 
de mission, indiquant les renseignements suivants : 
 
- Nom de l’organisme d’accueil ; 
- Nom du service ; 
- Descriptif de la mission et des et tâches réalisées par le réserviste ; 
- Objectifs de la mission ; 
- Durée de la mission ; 
- Lieu d’intervention ; 
- Nom et coordonnées (mail et téléphone) du référent à contacter en cas de nécessité. 
 
Cette fiche de mission est transmise à la Direction Vie Participative, laquelle est chargée de 
rédiger et transmettre un appel à volontariat par courrier électronique aux réservistes. 
Les réservistes souhaitant être positionnés sur une mission, feront par retour de mail part de 
leur intérêt.  
Dans le respect de la loi informatique et liberté et du Règlement Général sur la Protection 
des Données, il sera transmis le nom du référent, ainsi que les coordonnées de l’organisme 
d’accueil, afin que chaque réserviste puisse se faire connaitre par le service. 
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VI. CONVENTION D’ACCUEIL 
 
Une convention d’accueil est signée entre l’organisme d’accueil et le réserviste (le modèle à 
utiliser est joint en annexe du présent règlement). 
Cette convention doit être signée par les parties préalablement à toute intervention du 
réserviste. 
 

VII. ACCUEIL ET FORMATION DU RESERVISTE 
 
L’organisme d’accueil est chargé des modalités d’accueil et de formation du réserviste. 
 

VIII. REUNION ET BILAN ANNUEL 
 
Une réunion annuelle est organisée à l’initiative de la Ville, qui permet : - La réunion et la rencontre de tous les réservistes ; - La présentation d’un bilan annuel ; - L’examen de tout autre point inscrit à l’ordre du jour.  
L’ordre du jour est fixé par le Maire. 
 

IX. DESINSCRIPTION OU RADIATION DE LA RESERVE CITOYENNE 
 
Tout réserviste souhaite quitter la réserve citoyenne notifie sa décision par courrier 
électronique ou recommandé postal au service gestionnaire de la Ville. 
La désinscription prend effet à la date de réception du courrier. 
 
Tous manquement aux principes, engagements et modalités de fonctionnement de la réserve 
citoyenne peuvent entrainer la radiation du réserviste ou de l’organisme d’accueil, à l’initiative 
de la Ville et sans qu’elle en ait à en justifier. 
 
 
 









Date d'actualisation 01/09/2021
Coût estimé des travaux HT :      4 095 000 €

Total dépenses HT

Coûts estimés des Travaux
 (Phase APD) 4 095 000 €

%

Montant subventionnable HT Montant subvention

ETAT - Fonds National d'Aménagement et de 
Développement du Territoire  2021 4 095 000 € 500 000 € 12%

Sous Total n°1 500 000 €

%

CONSEIL DEPARTEMENTAL 84 - Contrat 
Départemental Solidarité Territorial 2020 - 2022 4 095 000 € 510 915 € 12,48%

DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES 
CULTURELLES 1 230 000 € 492 000 € 40,00%

Sous Total n°2 1 002 915 €

TOTAL  PARTICIPATIONS FINANCIERES 1 494 915 €

Part Maître d’Ouvrage HT 4 095 000 € 2 592 085 € 63,30%

TVA 819 000 € 20%

PARTICIPATIONS FINANCIERES ACCORDEES

PARTICIPATIONS FINANCIERES SOLLICITEES

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL

Réhabilitation des anciens bains Pommer

Total dépenses TTC

4 914 000 €
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   PROJET DE CONVENTION DE PARTENARIAT 
  CONCERNANT L’OFFRE PERMANENTE DE VISITE DE TERRAIN AUTOUR DE LA 

TRANSITION ECOLOGIQUE ET DE LA PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE 
 EN PROVENCE-ALPES – COTE D’AZUR 

 

 
ENTRE : 

La commune d’Avignon représentée par son Maire en exercice Madame Cécile 
HELLE, dûment habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil Municipal 
du ……………………………., 

D’une part, 
ET : 

L’Agence régionale pour la biodiversité et l’environnement de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, dont le siège social est situé 22 rue Sainte-Barbe à Marseille (13205), 
représentée par sa présidente, Madame Anne CLAUDIUS-PETIT, ci-après dénommée 
« ARBE ». 

 
D’autre part, 

 
 
Préambule : 
 
Le Biodiv’Tour est une offre permanente de visites de terrain développée par l’Agence 
Régionale pour la Biodiversité et l’Environnement, sur le modèle du DD Tour du CERDD 
(Centre ressource du développement durable) dans les Hauts-de-France et de l’ARE 
(Agence régionale de l’environnement) en Normandie. Cette offre de visites s’appuie sur le 
volontariat de collectivités (structures hôtes) ayant mis en œuvre des démarches et actions 
exemplaires en faveur de la transition écologique et de la biodiversité, et souhaitant partager 
et valoriser leur expérience.  
 
Le Biodiv’Tour facilite l'accès à des visites de sites démonstratifs, aux réalisations concrètes 
autour de la transition écologique, afin de renforcer l'engagement des organisations 
publiques et privées sur cette thématique. 
 
Chaque parcours mis en place, d'une durée d’une journée ou d’une demi-journée, portera 
sur une thématique qui sera, dans un premier temps, introduite en salle puis fera l’objet 
d’une ou plusieurs visites de sites. 
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Publics cibles 
 
Le dispositif s'adresse à des groupes d’élus et agents territoriaux constitués par une ou 
plusieurs « structure(s) demandeuse(s) ». 
Seront considérées comme prioritaires les demandes formulées à l'issue d'une intervention 
d'un chargé de mission de l’ARBE et/ou en amont de la définition d'un projet de 
développement durable (ou en phase de maturation). 
Sous réserve de faisabilité au regard du nombre de demandes prioritaires et de 
l'engagement quantitatif (nombre de visites accueillies à l'année) de la structure hôte, tout 
groupe constitué pourra être accueilli dans le cadre du dispositif Biodiv’Tour. 
 
Objectifs 
 
L'animation sera assurée par la Ville d’AVIGNON et devra permettre aux groupes constitués 
de : 
 
 constater in situ les bénéfices d'une démarche sur un territoire ou dans une structure, 

et de pouvoir ainsi repousser les critiques ayant trait au caractère « utopique » d’un 
projet de développement durable 

 comprendre les plus-values (et leurs origines) des projets de transition écologique en 
faveur de la biodiversité  

 s'inspirer des sites visités et des enseignements des porteurs de projets rencontrés pour 
passer ensuite à l'action 

 stimuler les visiteurs pour la mise en œuvre de projets en faveur de la biodiversité et de 
la transition écologique. 

 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de réalisation et de mise en 
place des animations du Biodiv’Tour sur le territoire de la Ville D’AVIGNON. 
 
ARTICLE 2 - ENGAGEMENT DE L’ARBE ET DE LA VILLE D’AVIGNON 
 
L’ARBE est en charge de l'enregistrement et du traitement des demandes, de l'animation 
globale du dispositif régional, de la conception et de la diffusion des outils et des actions de 
communication. 
 
Tout ou partie des outils conçus dans le cadre du dispositif Biodiv’Tour (outils de 
communication et séquençage) pourront être librement exploités par la Ville d’AVIGNON, 
sous réserve de la présence du logo Biodiv’Tour et de la mention associée : « Une offre 
gratuite de visites de terrain sur la biodiversité et la transition écologique en Provence-
Alpes-Côte d’Azur, conçue en partenariat avec l’Agence régionale pour la biodiversité et 
l’environnement ». 
 
1 - Animation et conception globale du dispositif régional DD Tour 
 
L’ARBE, en tant que promoteur de l'offre de service Biodiv’Tour, définit en concertation avec 
les représentants de la Ville d’AVIGNON  un fil conducteur du circuit de visite, sur une durée 
estimée d'une journée ou d’une demi-journée, soit une durée maximale de 7h00 pour une 
journée et de 4h pour une demi-journée.  
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Ce fil conducteur comprend les informations suivantes, pour chaque séquence :  
 

 temps estimé  
 dénomination 
 intervenant.e.s 
 lieu 
 objectifs et messages principaux 
 moyens d'animation et/ou logistiques 

 
La co-construction de ce support permet de garantir l'homogénéité des messages véhiculés 
pendant chaque visite, et de servir de fil conducteur commun à chacun d'entre elles. 
La Ville d’AVIGNON aura toute liberté pour organiser des visites additionnelles sur la base 
du séquençage défini. 
 
2 - Conception et diffusion des outils de communication 
 
La conception de l'ensemble des outils de communication est à la charge de l’ARBE qui en 
assure également la centralisation de la diffusion et le rayonnement régional voire national, 
en lien avec les DD’Tours existants. 
La Ville d’AVIGNON sera en charge de la diffusion des outils papier et web à l'échelle de 
son réseau de partenaires sur son territoire d'influence. 
 
A cette fin, un « pack communication virtuel » lui sera transmis lors du lancement du 
dispositif Biodiv’Tour. Ce « pack » comprendra : 
 un catalogue des visites Biodiv’Tour au format numérique (qui pourra être édité 

ultérieurement au format papier en cas de besoins particuliers) 
 les liens vers la page internet du Biodiv’Tour ainsi que les liens d’inscription 
 
La Ville d’AVIGNON disposera d'une fiche de présentation de son circuit de visite au sein 
du catalogue général. 
Selon les besoins du dispositif en général, et de la valorisation d'un circuit de visite en 
particulier, l’ARBE pourra réaliser un reportage vidéo par circuit. 
 
La Ville d’AVIGNON se chargera  de transmettre à l’ARBE les photographies et illustrations 
permettant de valoriser leur visite dans le cadre de la communication du Biodiv’Tour. 
 
3 - Enregistrement et traitement des demandes 
 
Tous les supports de communication du Biodiv’Tour mentionneront les coordonnées 
postales de la structure hôte. Cependant, toute demande, pour être prise en charge, devra 
être formulée à l'attention de l’ARBE aux coordonnées indiquées sur les supports de 
communication.  
Dans la mesure où la Ville d’AVIGNON serait contactée directement par une structure 
demandeuse, il lui sera demandé de transmettre la demande à l’ARBE de manière à 
engager le traitement des demandes de visite. 
 
En cas de besoin, l’ARBE regroupera différentes demandes de visites afin de constituer un 
groupe. La demande de visite sera relayée par l’ARBE à la Ville d’AVIGNON, qui disposera 
de 10 jours ouvrés pour confirmer une date de visite ou en proposer de nouvelles à l’ARBE. 
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La structure demandeuse de la visite reste responsable de son groupe. 
L’ARBE sera à minima présente lors de la première visite Biodiv’Tour organisée par la 
structure hôte. 
 
4 - Relations presse 
 
Selon les besoins, l’ARBE et la structure hôte seront amenés éventuellement à coopérer 
pour la mise en visibilité du Biodiv’Tour auprès de la presse : visite de presse, conférence, 
communiqué de presse, etc. 
 
5 - Evaluation 
 
L’ARBE fournira à la ville d’AVIGNON des supports d'évaluation : l'un sera destiné au 
référent de la structure demandeuse, les autres exemplaires aux participants au circuit de 
visite. La Ville d’AVIGNON s'engage à remettre ces supports d'évaluation au référent et aux 
participants lors du temps d'accueil. 
La structure demandeuse aura la responsabilité de collecter les supports d'évaluation et de 
les faire parvenir à l’ARBE dans un délai de 10 jours ouvrés après la visite. 
 
6 - Coordination des transports et des visites 
 
Le transport et le repas (le cas échéant) est à la charge de la structure demandeuse. 
 
Pour une journée :  
 Les horaires seront calculés de manière à accueillir les visiteurs à 9h30 le matin, pour 

démarrer le circuit à 10h00 maximum. 
 Chaque circuit de visite devra prendre fin autour de 16h. 
 Les visiteurs disposeront d’1h30 pour le repas du midi, dont les modalités devront être 

définies à l’avance dans le programme de la journée. 
 
Pour une demi-journée :  
 Les horaires seront calculés de manière à démarrer le circuit de visite à 9h le matin ou à 

14h l'après-midi.  
 Chaque circuit de visite devra prendre fin à 12h30 ou à 17h30 au plus tard 

 
ARTICLE 3 - DESCRIPTION TECHNIQUE TYPE D’UN CIRCUIT DE VISITE ET 
REFERENTS  
 
Référent technique ARBE : 
Agnès HENNEQUIN – a.hennequin@arbe-regionsud.org – 04 42 90 90 62 
 
Secrétariat ARBE : 
Nathalie CIMIOTTA – n.cimiotta@arbe-regionsud.org – 04 42 90 90 60 
 
Ville d’AVIGNON 
Le contact technique référent  sera défini lors de chaque visite et comme suit  
Intervenant n°1 : Nom / Fonction 
TELEPHONE: MAIL:  
Sera systématiquement présent lors du circuit de visite : Oui - Non 
Intervenant n°2 : Nom / Fonction 
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TELEPHONE:  MAIL:  
Sera systématiquement présent lors du circuit de visite : Oui - Non 
Intervenant n°3 : Nom / Fonction 
TELEPHONE: MAIL:  
Sera systématiquement présent lors du circuit de visite : Oui - Non 
Intervenant n°4 : Nom / Fonction 
TELEPHONE: MAIL:  
Sera systématiquement présent lors du circuit de visite : Oui - Non 
Intervenant n°5 : Nom / Fonction 
TELEPHONE: MAIL:  
 

Sera systématiquement présent lors du circuit de visite : Oui - Non 

Dénomination Adresse postale et numéro de 
téléphone 

Conditions de sécurité* et 
au bon déroulement 

   

   

   

   
 

* Précisions nécessaires parmi les cas de figure suivants : 

 1 : chaussures de sécurité ou équivalent (chaussures de randonnées) indispensables 
pour l'accès au site de visite 

 2 : bonnes chaussures de marche étanches recommandées 
 3 : équipement contre la pluie recommandé 
 4 : port obligatoire d'équipements de sécurité fournis par la structure hôte 
 5 : liste nominative des participants, de leurs fonctions et structures à fournir au plus 

tard 10 jours ouvrés avant la date de la visite (équipement classé ou secret industriel) 
 6 : prises de vue réglementées ou interdites 

 
Lieu(x) de stationnement mis à disposition par Ville d’AVIGNON : oui/non 
Indiquer le(s) lieu(x) de stationnement prévu(s) : 
 
Transfert(s) vers les lieu(x) de visite(s) organisé(s) par la Ville d’AVIGNON : oui/non 
Indiquer le ou les moyen(s) de transport : 
Nombre de visites maximales souhaitées (par an) : une visite en 2021, entre 2 visites à 3 
visites en 2022. 
 
Nombre maximal de participants par visite : à définir suivant la situation sanitaire liée à la 
COVID. 
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Périodes de l’année non optimales : périodes hivernales et Juillet AOUT  
Délais à respecter pour réserver une date : 3 mois 
 
Jours de disponibilité (sera inscrit au catalogue) 
 

 Lundi* 
 Mardi*  
 Mercredi*  
 Jeudi*  
 Vendredi*  

*: rayer la mention inutile 

Pour les visites sur une journée : lieu(x) de restauration identifié(s) : 
 
ARTICLE 4 - RESPONSABILITE ET ASSURANCES  
 
Les participants au Biodiv Tour restent entièrement sous la responsabilité de la structure 
demandeuse durant les visites et déplacements. La Ville d’AVIGNON veillera à offrir des 
conditions d'accueil adaptées et sécurisées pour les participants. Les structures hôtes et 
demandeuses devront toutefois justifier d'une assurance en matière de responsabilité civile. 
 
Les groupes devront impérativement se conformer au règlement intérieur des sites visités. 
 
ARTICLE 5 - DUREE DU CONVENTIONNEMENT  
 
La présente convention est valable du 30/06/2021 au 30/06/2023 (en moyenne durée de 2 
ans pour la convention).  

ARTICLE 6 - CONDITIONS FINANCIERES DU PARTENARIAT  
 
Le présent partenariat ne fait l’objet d’aucune rétribution ou compensation financière de 
l’une ou de l’autre des parties. La Ville d’AVIGNON s’engage à mettre à disposition un lieu 
d’accueil et à mobiliser les intervenants prévus dans le déroulé de visite, dans la limite du 
nombre de visites maximales défini par la présente convention. 
 
ARTICLE 7 - RESILIATION ET LITIGE 
 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques 
inscrits dans la présente convention, et après épuisement des voies amiables, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties avec un préavis de deux 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restées infructueuses. 
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La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de cessation d’activité.  
 
Tout litige pouvant naître de l’application de la présente convention, après échec d’une 
négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal Administratif de Nîmes. 
 
 
Fait en trois exemplaires  
A Avignon, le  
 
 
 
Pour la Ville d’AVIGNON Pour l’A.R.B.E. PACA 
Le Maire, La Présidente 
 
 
 
 
 
 
Cécile HELLE Anne CLAUDIUS-PETIT   

 





























         
 

Projet de Convention Cadre 
Ville d’Avignon / Avignon Université 

 
 
 
   
Enjeux de la présente convention : 
 
 
Avec près de 7500 étudiants et près de 700 enseignants-chercheurs et personnels 
administratifs et techniques exerçant sur le site, la présence d’Avignon Université 
constitue un élément de développement sur notre territoire. 
 
L’Université représente un atout pour l’attractivité et le dynamisme de la ville : intérêt 
des entreprises de haute technologie pour les villes universitaires, insertion 
professionnelle favorisée et emplois plus qualifiés, meilleure connaissance 
démographique avec l’installation durable des étudiants sur le territoire… 
 
En effet, pour Avignon, la qualité de notre université assure la possibilité de conserver 
les jeunes et leur potentiel de vitalité, de richesse humaine, économique, culturelle. Il 
s’agit d’un élément décisif d’une politique d’aménagement du territoire.  
 
Avec près de 50% d’étudiants boursiers, cette université de proximité touche un 
nombre important d’étudiants non mobiles qui, par ailleurs, n’auraient pas accès à un 
enseignement supérieur. La taille humaine de notre université est aussi plus propice 
au suivi et à l’accompagnement de nos étudiants. Avignon Université remplit ainsi une 
mission sociale et sociétale. 
 
Avec ses deux pôles d’excellence inscrits au cœur de l’économie et de la richesse du 
territoire avignonnais : culture, patrimoine, société numérique et agro-sciences, les 
Master d’Avignon Université, adossés à leurs laboratoires de recherche, possèdent 
une identité et une attractivité particulière au niveau national. 
 
Les études récentes continuent à mettre en avant la plus-value que représente la 
possession d’un diplôme d’étude supérieure pour la recherche d’un emploi : ainsi les 
jeunes qui ont acquis une vraie qualification trouvent un emploi significativement plus 
vite que les autres. Avignon Université remplit aussi une mission d’excellence avec un 
taux de réussite qui la place en tête au niveau régional. 
 
Avignon est une ville fragile dans un département où les écarts de richesse demeurent 
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préoccupants et où la précarité sous toutes ses formes est réelle. La formation 
universitaire contribue à une meilleure qualification et employabilité de nos jeunes 
mais également à l’ouverture culturelle, maillon essentiel de l’épanouissement 
personnel et de la lutte contre toute forme d’inégalités. 
 
D’une part, l’attrait de l’université auprès des étudiants en France et à l’étranger 
dépend à la fois de l’image que la Ville leur renvoie, de la capacité de la ville d’accueil 
à se définir comme ville étudiante et à être identifiée comme telle, ainsi que de la mise 
en œuvre d’actions visant à favoriser la vie étudiante au sein de la cité : dynamisme 
et diversité de l’offre culturelle et sportive, existence d’un réseau de transports adaptés, 
accessibilité horaire et spéciale des lieux de convivialité… 
 
D’autre part, la présence d’étudiants et d’associations étudiantes dynamiques, qui ont 
déjà contribué à l’ouverture de la Ville de par la mise en place de projets innovants, 
est une richesse qu’il faut pouvoir accueillir, soutenir et valoriser.  
 
Avec l’existence des deux campus universitaires à Agroparc et en Centre-Ville 
d’Avignon, concrétisée par la réhabilitation et la transformation de l’ancien UFR 
sciences en villa supramuros dans le cadre du CPER 2015-2020, Avignon Université 
poursuit sa mutation en collaboration étroite avec la ville d’Avignon. L’Université 
d’Avignon et la Ville d’Avignon souhaitent aujourd’hui poursuivre et renforcer leurs 
relations et identifier les actions conjointes projetées sur le territoire avignonnais 
afin d’améliorer le cadre de vie des étudiants et transformer définitivement Avignon en 
ville campus.  
 
Cette convention permet de formaliser davantage les relations entre les deux 
partenaires en leur donnant plus de visibilité et de développer les liens existants 
pour favoriser l’intégration de l’université dans la Ville et apporter à Avignon une 
réelle identité de Ville Universitaire.  
 
 
 

 
OBJECTIFS PARTAGES ENTRE LA VILLE D’AVIGNON ET L’UNIVERSITE 
 
 

 
I. Valoriser l’image d’Avignon comme ville campus en créant plus de synergie 

Ville-Université : 
 

 
a. Proposer et soutenir les évènements (portés par Avignon Université, la Ville 
et/ou les associations étudiantes) qui sont ouverts sur la ville et ses habitants.  
 
b. Promouvoir les liens entre Avignon ville culturelle, éducative et  solidaire et 
les activités d’Avignon Université  
 
c. Mettre en place une communication commune pour valoriser les projets 
portés par la Ville et/ou l’Université 
 
d. Soutenir l’initiative et favoriser le développement d’un ECO-CAMPUS. 
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e. Favoriser l’émergence d’un quartier-campus pour favoriser le sentiment 
d’appartenance des étudiants. 
 
f. Animer une instance de discussion et de propositions autour d’« Avignon, Ville 
étudiante » afin de favoriser la participation de l’Université et des étudiants dans 
les différents dispositifs et labels de la Ville  

 
 

II. Favoriser l’accès à l’enseignement supérieur: 
 

a. Développer l’accueil des stagiaires étudiants et en alternance dans les 
services municipaux et/ ou liés à la ville. 
 
b. Favoriser l’accès de l’Université aux équipements municipaux et l’accès de la 
ville aux équipements universitaires 
 
c. Accroître l’offre d’UEO en partenariat Ville/Université. 
 

 
III. Faciliter la vie des étudiants et accompagner la vie étudiante. 

 
a. Organiser des actions visant à améliorer l’accueil des étudiants à Avignon, afin 
de permettre aux étudiants de connaître la Ville, ses équipements, les institutions 
nécessaires à la vie étudiante.  

 
b. Développer l’information à destination des étudiants, tout au long de leur vie 
étudiante, en matière de vie sociale et culturelle, de santé et de vie quotidienne. 
 
c. Engager et soutenir des actions liées à la précarité des étudiants. 
 
d. Engager et soutenir des actions liées à la santé des étudiants. 
 
e. Engager et soutenir des actions liées à l’amélioration du transport et de la 
mobilité. 
 
f. Soutenir l’initiative citoyenne des étudiants et la solidarité intergénérationnelle. 
 
g. Développer un réseau de partenaires de l’enseignement supérieur afin de 
mettre en valeur et de coordonner des actions pouvant être portées 
conjointement. 
 
h. Créer des évènements spécifiques à destination des étudiants tout au long de 
l’année pour favoriser les rencontres et les échanges entre eux et leur intégration 
dans un nouvel environnement.  

 
i. Développer des actions et projets mettant en relation les habitants et les 
étudiants, afin de favoriser le Vivre-Ensemble.  

 
 

IV. Soutenir le rayonnement régional, national et international de l’Université en 
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matière d’enseignement supérieur, d’insertion professionnelle, de recherche et 
de développement.  

 
 

MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION-CADRE 
 
 

V. Déclinaison en « fiches actions » 
 
 

Cette convention-cadre sera déclinée en « fiches actions » qui feront l’objet de 
conventions spécifiques pour un cadrage des engagements temporels et financiers.  

 
 
 

VI. Comités 
 
 

a. Un comité de pilotage composé de représentants de la Ville (élue(s), 
déléguée(s), chargés de mission, services), de représentants d’Avignon 
Université (Vice-Présidents, chargés de mission, responsables de service…) 
sera chargé de prioriser les actions à mettre en œuvre et à les planifier, et 
d’évaluer la mise en œuvre de la Convention. 
 

b. Les services de la Ville d’Avignon et d’Avignon Université accompagneront la 
mise en œuvre des actions dans le sens des orientations retenues du Comité 
de pilotage.  

 
 

VII. Liens entre Ville et Université, engagement des deux parties 
 

 
a. La Ville s’engage à faciliter la mise à disposition de ses équipements pour 

l’Université. 
 

b. L’Université s’engage à faciliter la mise à disposition de ses équipements pour 
la Ville.  
 

c. La Ville et l’Université s’engagent à présenter, face au COPIL, un bilan annuel 
de cette présente convention.  

 
 

VIII. Vie de la convention 
 

 
a. Cette convention cadre est conclue pour une durée de 3 ans. Elle pourra être 

renouvelée par la voie d’avenants, conclus avant le terme de la convention ou 
de son avenant en cours. 
 

b. Les parties peuvent résilier unilatéralement cette convention cadre par lettre 
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recommandée avec avis de réception. La résiliation prendra effet dans le délai 
d’un mois à compter de sa réception. La résiliation de cette convention cadre 
sera sans effet sur la vie des conventions spécifiques, qui se poursuivront 
jusqu’à leur terme. 
 

c. Les parties peuvent modifier cette convention cadre par la voie d’avenants 
conclus entre elles. 

 
 
 
 
 
 
Pour la Ville d'Avignon,          Pour Avignon Université, 
Le Maire, Le Président,  
 
         
Mme Cécile HELLE             M. Philippe ELLERKAMP 
 
 
 


































































